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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 
Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 25 OCTOBRE 2018 
 - 

L’an deux mil dix-huit, le 25 Octobre, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 18 Octobre 2018 par Madame Laurence 
RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   
 

Présents Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET - M. TURPIN – M. ROUARD – Mme BUREAU, Adjoints au Maire ;  
 M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD - M. CHAUSSERON - M. PEREIRA –                 

Mme DOGET - Mme JUBLOT DERDINGER - M. ADAM – Mme VEILLAT – M. DECROIX - Mme DAUGU –           
Mme CHARON-COLIN – M. MELLOT, Conseillers municipaux 

 

Représentés  Mme GRESSIN (procuration à M. GRESSET) – M. DUVAL (procuration à M. ADAM)  - Mme MARTIN 
(procuration à M. TASSEZ) – M. DEROTTELEUR (procuration à Mme BOUVARD) – Mme LEDIEU 
(procuration à Mme RENIER) – Mme KEMPF (procuration à Mme JUBLOT-DERDINGER) – Mme 
PROVENDIER (procuration à M. TURPIN)  

 

Excusés  Mme MALLET – M. AUTISSIER – M THOR -  
 

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du 
Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de 
séance.  Monsieur PEREIRA  ayant obtenu la majorité des suffrages, il a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a 
acceptées. 

 
 

N° 2018/10/01 – PLANS DE FINANCEMENT DE TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC 
REALISES PAR LE SYNDICAT D’ENERGIE DU CHER (SDE 18) 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant la demande émanant de la société COLODIS, implantée dans la zone d’activités du 
Guidon, pour déplacer un candélabre gênant l’accès à son entreprise, 

Considérant la panne survenue ruelle des Passes, sur les points lumineux AT 1179 et 1180,  

Sur le rapport présenté par Monsieur TURPIN, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date 
du 18 Octobre 2018, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

ARTICLE UNIQUE : APPROUVE les plans de financements suivants : 

TRAVAUX COUT HT COUT A LA CHARGE DE LA COMMUNE 
 

I – Déplacement d’un candélabre ZAC du Guidon 
 

 Etude technique d’éclairage public 14,78 € 
 Dossiers administratifs 102,90 € 
 Dossiers techniques 84,00 € 
 Dépose du matériel d’éclairage public292,76 
 Pose du matériel d’éclairage public474,06 € 
 Ouverture de tranchées (8m) 339,40 € 
 Fourreaux (16 m) 82,32 € 
 Jonctions, dérivations et remontées aéro- 

Souterraines 351,10 € 
 Déroulage de câble d’éclairage public et  

accessoires (16 m) 24,70 € 

 
 

 
1 909,66 €  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
954,83 € (soit 50 % du montant HT 
des travaux) 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de membres en exercice 29 
Nombre de membres présents 19 
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 Fourniture de câble d’éclairage public143,64 
 

II – Rénovation éclairage public suite à une panne Ruelle des Passes (Plan REVE)
 

 Dossiers techniques  80,00 € 
 Dépose du matériel d’éclairage public88,20 €
 Pose du matériel d’éclairage public516,86 € 
 Fourniture et pose  227,36 € 
 Luminaire Type SENSO de chez 

COMATELEC 
32 leds 69w (2 unités) 726,00 € 

 Relais PST protection surtensions  
permanentes (2 unités) 75,00 € 

 
 
 

 
 
 
 
1 713,42 € 

 

 
 
 
 
 
 
 
514,03 € (soit 30 % du montant HT 
des travaux) 

 

       Pour extrait conforme : 

                  LE MAIRE, 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Publiée le : 

Transmis au représentant de l’Etat le : 

Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 



 

526 
 

VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 
- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 
 du 25 OCTOBRE 2018 
 - 

L’an deux mil dix-huit, le 25 Octobre, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 18 Octobre 2018 par Madame Laurence 
RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   

 

Présents Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET - M. TURPIN – M. ROUARD – Mme BUREAU, Adjoints au Maire ;  
 M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD - M. CHAUSSERON - M. PEREIRA –         

Mme DOGET - Mme JUBLOT DERDINGER - M. ADAM – Mme VEILLAT – M. DECROIX - Mme DAUGU –           
Mme CHARON-COLIN – M. MELLOT, Conseillers municipaux 
 

Représentés Mme GRESSIN (procuration à M. GRESSET) – M. DUVAL (procuration à M. ADAM)  - Mme MARTIN 
(procuration à M. TASSEZ) – M. DEROTTELEUR (procuration à Mme BOUVARD) – Mme LEDIEU 
(procuration à Mme RENIER) – Mme KEMPF (procuration à Mme JUBLOT-DERDINGER) – Mme 
PROVENDIER (procuration à M. TURPIN)  

 

Excusés Mme MALLET – M. AUTISSIER – M THOR -  
 

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du 
Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de 
séance.  Monsieur PEREIRA  ayant obtenu la majorité des suffrages, il a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a 
acceptées. 
 

 

N° 2018/10/02 – BOUCLE INTERCOMMUNALE EMPRUNTANT DES CHEMINS COMMUNAUX 
ET RURAUX SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la demande émanant de l’Office de Tourisme Sauldre et Sologne pour validation du tracé de la 
boucle intercommunale Aubigny-sur-Nère/Oizon, 

Sur le rapport présenté par Monsieur TURPIN, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date 
du 18 Octobre 2018, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

ARTICLE 1 - ACCEPTE l’inscription dans le tracé de la boucle intercommunale susmentionnée, des 
voies communales et chemins ruraux sélectionnés sur le carte annexée à la présente délibération 
 
ARTICLE 2 - ACCEPTE le balisage de cette boucle définie par l’Office de Tourisme Sauldre et Sologne 
 
ARTICLE 3 – S’ENGAGE à ne pas aliéner tout ou partie des itinéraires concernés ou, à défaut, à en 
maintenir une continuité ainsi qu’à conserver leur caractère public et ouvert 
 
ARTICLE 4 – S’ENGAGE à maintenir les circuits ouverts dans un état d’entretien satisfaisant 
 
       Pour extrait conforme : 

                  LE MAIRE, 
 

 

 

 

 

Nombre de membres en exercice 29 
Nombre de membres présents 19 

Publiée le : 

Transmis au représentant de l’Etat le : 

Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 
- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 
 du 25 OCTOBRE 2018 
 - 

L’an deux mil dix-huit, le 25 Octobre, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 18 Octobre 2018 par Madame 
Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   
 
Présents  Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET - M. TURPIN – M. ROUARD – Mme BUREAU, Adjoints au 

 Maire ;  
  M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD - M. CHAUSSERON -                             

 M. PEREIRA –  Mme DOGET - Mme JUBLOT DERDINGER - M. ADAM – Mme VEILLAT – M. DECROIX - 
 Mme DAUGU –   Mme CHARON-COLIN – M. MELLOT, Conseillers municipaux 

 
Représentés Mme GRESSIN (procuration à M. GRESSET) – M. DUVAL (procuration à M. ADAM)  - Mme MARTIN 

  (procuration à M. TASSEZ) – M. DEROTTELEUR (procuration à Mme BOUVARD) – Mme LEDIEU  
  (procuration à Mme RENIER) – Mme KEMPF (procuration à Mme JUBLOT-DERDINGER) – Mme  
  PROVENDIER (procuration à M. TURPIN)  

 
Excusés   Mme MALLET – M. AUTISSIER – M THOR -  
 

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du 
Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de 
séance.  Monsieur PEREIRA  ayant obtenu la majorité des suffrages, il a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a 
acceptées. 

 
 

N° 2018/10/03 – COMMUNAUTE DE COMMUNES SAULDRE ET SOLOGNE  
RAPPORT D’ACTIVITES 2017 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Sur le rapport présenté par Madame RENIER, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date du 
18 Octobre 2018, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 

ARTICLE 1 – PREND ACTE de la présentation du rapport d’activités 2017 de la Communauté de 
Communes Sauldre et Sologne portant sur le fonctionnement de la Communauté de Communes, le 
prix et la qualité du service d’ordures ménagères et le SPANC, dont les principaux indicateurs sont 
repris dans le document annexé. 

       Pour extrait conforme : 

                  LE MAIRE, 
 

 

 

 

 

Nombre de membres en exercice 29 
Nombre de membres présents 19 

Publiée le : 

Transmis au représentant de l’Etat le : 

Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
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RAPPORT D’ACTIVITES 2017 
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SAULDRE ET SOLOGNE 

- 
 
 

INSTITUTION ET FONCTIONNEMENT 
 

1/ Territoire 
 
- 13 communes représentant 14 500 habitants 
 
2/ Compétences statutaires 
  
 - Compétences obligatoires :  

 Aménagement de l’espace : Canal de la Sauldre et de l’Etang du Puits - 
Développement d’infrastructures touristiques à vocation communautaire - 
Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur 

 Développement économique : Création, aménagement, entretien et gestion de 
zones d’activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale et touristique - 
Politique locale du commerce et soutien aux activités - Promotion du tourisme 

 Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage 
 Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 

 
 - Compétences optionnelles : 

 Protection et mise en valeur de l’environnement : Création et entretien 
d’infrastructures de charge nécessaires à l’usage des véhicules électriques ou 
hybrides rechargeables 

 Politique du cadre de vie : Elaboration d’un schéma directeur du logement social 
– Promotion et mise en œuvre d’actions des communes en faveur du maintien à 
domicile des personnes âgées Création de services à la population 
 Action sociale : Création, gestion et fonctionnement d’un relais d’assistantes 

maternelles 
 
 - Compétences facultatives : 

 Etude de faisabilité d’espaces de santé  
 SPANC (Service Public d’ASSAINISSEMENT Non Collectif) 
 Mise en place d’un projet artistique et culturel de territoire 

 
3/ Moyens Humains 
 
Recrutements en 2017 : Ambassadeur du tri – Directrice générale des services – Chargé de mission 
développement économique – Technicien environnement 
 

 4/ Moyens financiers 
 
Budget Principal 
 
L’exécution du budget principal 2017 fait état d’un excédent de fonctionnement de 
722 306,40 €, et d’un excédent d’investissement de 646 408,46 € qu’il convient de 
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mettre en regard des restes-à-réaliser d’investissement de 737 669,50 € en dépenses 
et 126 272,30 € en recettes. 

 
 
 
 
 
 

Dépenses réelles de fonctionnement 2017 : 714 292 € 
 

 

 

Autres charges de 
gestion courante 
212 366 €  
30% 

 

Atténuations 
 de produits  
145 898 € 
21% 

Charges financières  

29 723 € 
4% 

 

 
Charges à caractère général 173 

444 € 
24% 

 

 

Charges de personnel 
et frais assimilés 
152 861 € 

21% 
 
 

 

 

 

 

  

 

 

 
 
 
 

 

 
 

 

Atténuations                                                                                                       
de charges 
21 996 € 

2% 

 

 
 
 
 

 
Produits des services, du 

domaine et ventes diverses 
48 622 € 

4% 
 
 
 
 
 

 Base Taux Produit 

TH 15 185 679 2,46% 373 568 € 

TFB 14 459 022 1,53% 221 223 € 

TFNB 1 087 166 3,78% 41 095 € 

CFE 4 598 045 2,54% 116 790 € 

CVAE   17 500,00 € 

 770 176 € 

Impôts et taxes 
819 415 €  72%  

Dotations, 
subventions et 
participations 

175 159 € 

15% 

Autres produits de 
gestion courante 
79 125 €     7 % 

Recettes réelles de fonctionnement 2017 : 1 144 318 €  

Fiscalité 2017 
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Dépenses d’investissement : 444 178 € 

- 174 000 € pour Berry numérique au titre de l’acompte de 20 % pour la 1° tranche de déploiement du 
très haut débit 
- 209 209 € pour les travaux de viabilisation de la Zone d’activités du Champ des Tailles à Aubigny 
- 2 400 € pour l’installation de 3 bornes de recharge électrique pour véhicules à Argent, Aubigny et La 
Chapelle d’Angillon 
- 22 560 € pour 1 véhicule électrique pour le RAM et du matériel de bureau et informatique pour le 
développeur économique 
- 36 009 € de remboursement d’emprunt 
 

Recettes d’investissement : 1 088 015 € 

- 13 300 € de subvention CAF pour l’acquisition d’un véhicule pour le RAM 
- 194 617 € de subvention pour la viabilisation de la zone d’activités du Champ des Tailles (54 116 € 
acompte DETR et 140 500 € Fonds de concours Aubigny) 
- 850 000 € d’emprunt pour le déploiement de la fibre (1ère tranche) 
- 30 098 € (7 945 € de FCTVA et 22 153 € d’excédent de fonctionnement capitalisé) 
 
Budget Ordures Ménagères 
 

Dépenses de fonctionnement CA 2017 

 011 - Charges à caractère général 1 370 027 € 

012 - Charges de personnel et frais assimilés 46 879 € 

65 - Autres charges de gestion courante 520 € 

Total des dépenses de gestion courante 1 417 426 € 

66 - Charges financières 976 € 

67 - Charges exceptionnelles 18 090 € 

Total des dépenses réelles de fonctionnement 1 436 491 € 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 40 902 € 

TOTAL 1 477 394 € 
 

Recettes de fonctionnement CA 2017 

013 - Atténuation de charges 7 190 € 

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses 1 377 043 € 

74 - Dotations, subventions et participations 91 995 € 

75 - Autres produits de gestion courante 107 317 € 

Total des recettes de gestion courante 1 583 546 € 

77 - Produits exceptionnels 1 801 € 

Total des recettes réelles de fonctionnement 1 585 347 € 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 5 242 € 

TOTAL 1 590 590 € 
 

A noter : les charges à caractère général du compte administratif 2017 sont minorées d’environ 135 000 € par 
rapport à la réalité du fonctionnement du service au titre de cette année. En outre, les charges de personnel 
sont très peu élevées en raison de la vacance de poste de technicien environnement sur la majeure partie de 
l’année. 



 

532 
 
A noter : les recettes de fonctionnement ont augmenté par rapport à l’année 2016 sous l’effet d’une 
revalorisation de 5% de la Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères (REOM). 
 
Dépenses d’investissement 2017 : 

- 10 248 € d’équipement pour 2 colonnes de tri et bacs et caissettes 
- 9 209 € au titre de l’opération de réaménagement de la déchèterie intercommunale, dont 7 800 € pour 
le cabinet de maîtrise d’œuvre et 1 409 € de publicité pour annoncer le projet d’extension 
 

Recettes d’investissement 2017 : 

- 1 781 € pour le FCTVA 2015 
- 1 205 € pour le FCTVA 2016 
- 903 € pour le FCTVA 2017 
 

Budget SPANC 
 

Dépenses de fonctionnement 
Charges à caractère général 15 637,49 € 

 

Sous-traitance générale 14 851,70 € Contrôles de conception et de bonne exécution, dignostics de l'éxistant 
Maintenance 514,84 € Logiciel GRAPHINFO 
Remboursement de frais 270,95 € Remb frais affranch et assurance au B. ppal 
Autres charges de gestion courante 0,47 € 

 

Pertes sur créances irrecouvrables 0,47 € 
 

Charges exceptionnelles 74 353,44 € 
 

Subvention Except d'Equipement 74 353,44 € subv° versées pour réhabilitation d'installations non conformes 
TOTAL 89 991,40 € 

 

Recettes de fonctionnement 
Prestations de services 9 917,65 € 

 

Redevances d'ANC 9 917,65 € Facturation diagnostic et contrôle (60% des dépenses de prestation) 
Subventions et particpations 60 059,70 € 

 

Autre subvention d'exploitation 60 059,70 € Subvention versée par l'Agence de l'Eau pour réhabilitations 
TOTAL 69 977,35 € 

 

 
Le budget annexe SPANC retranscrit les prestations de contrôle et diagnostic effectuées par SOLIHA et la 
facturation correspondante sur les usagers du service (diminuée des subventions de l’Agence de l’Eau). Il 
enregistre également les subventions reçues de l’Agence de l’Eau pour la réhabilitation des installations 
non conformes et reversées aux propriétaires ayant fait les travaux de mise en conformité. 

 
II – ACTIVITES COMMUNAUTAIRES 

 
1 - Aménagement du territoire 
 

 Installation et mise en service de bornes de rechargement pour véhicules électriques : 3 bornes 
installées en 2016 (Argent/Sauldre, Aubigny/Nère et La Chapelle d’Angillon) et 4 bornes installées 
en 2017 (Ennordres, Ménétréol/Sauldre, Brinon/Sauldre et Aubigny/Nère) 
La participation financière de la CDC est de 800 € par borne. 

 
 Déploiement du très haut débit sur le territoire 

- Conventionnement avec Berry numérique en octobre 2016 
- 1er versement de 174 000 € effectué en 2017 pour le lancement de la phase travaux (prêt de 
850 000 € sur 15 ans) 
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2 – Développement économique 
 

 Transfert des zones d’activités économiques (ZAE) 
- Compétence ZAE depuis le 1er janvier 2017 
- 5 ZAE sur le territoire : Les Aubépins à Argent/Sauldre ; Gorgeot, le Guidon et le Champ des 
Tailles à Aubigny/Nère et les Patureaux à Oizon 

 
 Viabilisation de la zone d’activités du Champ des Tailles 

- Coût : 636 000 € HT financés grâce au concours de l’Etat (DETR, du Département et de la 
Commune d’Aubigny/Nère) 

 
 Participation au 3ème Forum des entreprises de Sologne les 8 et 9 avril 2017 

 
 Institution du règlement d’intervention pour l’aide à l’immobilier d’entreprises 

Soutien financier direct de la Communauté de Communes aux financements des acquisitions 
immobilières et travaux dans le cadre d’une installation nouvelle ou d’une extension d’entreprise. 
Le montant maximum s’élève à 10 % du montant HT des dépenses éligibles et est plafonné à 
20 000 €. 
 

 Rencontre avec les entrepreneurs 
Adhésion au réseau des développeurs via Dévu’Up, l’agence de développement économique 
régionale. 
 

3 – Environnement 
 

 Collecte et traitement des déchets 
- la Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères (REOM) a dû être augmentée de 5 % pour 
équilibrer le budget 

 
 Action visant à la réduction de la production de déchets 

- vente de 15 composteurs en 2017 
La réduction du volume de déchets collectés est un critère déterminant pour l’obtention de 
soutiens financiers 

 
 Réaménagement de la déchèterie 

 

DEPENSES HT RECETTES HT 

 Maitrise d’œuvre 16 000 €  Subvention DETR 2016 250 000 € 

 Travaux   Subvention Département 65 000 € 

 650 000 €   

  Subvention ADEME 195 000 € 

Matériel :    

Pelle et chargeuse 100 000 € Autofinancement 256 000 € 

TOTAL 766 000 € TOTAL 766 000 € 
 
 

 Le Service d’Assainissement Non Collectif (SPANC) 
Au 31 décembre 2017, on estime à 2 600 le nombre de dispositifs d’ANC sur le territoire. 
En 2017 : 31 contrôles de conception et implantation ; 35 contrôles de bonne réalisation et 77 
diagnostics initiaux ou dans le cadre d’une vente 
Au total, 143 contrôles et diagnostics réalisés. 
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4 – Services à la population 
 

 Relais d’Assistantes Maternelles - RAM 
- Nombre d’assistantes maternelles : 94 agréées pour 338 agréments (contre 100 assistantes 
maternelles en 2016 pour 351 agréments) 
- Achat d’un logiciel pour faciliter la gestion du RAM 
- Acquisition d’un véhicule électrique pour l’animatrice du RAM : coût 27 665,40 € + 174 € pour le 
marquage et subvention CAF reçue de 13 300 € 

 
 Création d’un livret « Services à la population » 

Il recense les contacts utiles en matière de santé, services sociaux et démarches administratives. 
 

 Création d’un livret « Accueil de loisirs » 2017-2018 
Livret créé dans le cadre du schéma de mutualisation des services intercommunaux  

 
 Journée inter-centres en Juillet organisée le 12 juillet 2017 au centre socio culturel de Blancafort. 

  
 Sortie « jeux en fête » au Centre des congrès de Vierzon en décembre 

Sortie commune aux jeunes du territoire : 26 participants provenant d’Argent/Sauldre, 
Aubigny/Nère, Brinon/Sauldre, Clémont et Méry es Bois 
 

5 – Tourisme 
 

 Entretien des Sente Verte et Sente Bleue 
Objectif : valoriser l’action d’associations locales d’insertion par l’emploi pour la réalisation des 
travaux d’entretien végétal pour la sente Verte et d’entretien du mobilier touristique pour la sente 
Bleue 
En 2017 : entretien sente Verte avec l’ent. ETPA LEGER d’Autry le Châtel et Isa Groupe, pour un 
coût de 8 760 € TTC. L’agent technique de la CDC assure une part non négligeable de l’entretien 
de la Sente Verte 
Pour la sente Bleue, c’est le Syndicat de l’Etang du Puits et du Canal de la Sauldre qui entretient les 
berges et chemins de halage du canal. La participation financière de la CDC s’élève à 13 327,72 € 

 
 Financement de l’Office de Tourisme intercommunal 

Pour 2017 : subvention de fonctionnement allouée d’un montant de 118 000 € 
 

 Activité estivale « Balade au fil de l’eau » 
La saison 2017 s’est déroulée du 7 juillet au 4 septembre avec la présence de deux saisonnières 
qui se sont succédé pour la gestion de l’activité. 
 
Bilan des locations : 

 Juillet Août Septembre Total 

1 heure (15 €) 2 20 2 24 

½ journée AM (35 €) 2 6 1 9 

½ journée PM (40 €) 2 13 1 16 

Journée (50 €) 0 3 0 3 

Total 6 42 4 52 
 
La recette des locations s’établit à 1 465 € mais le bilan de l’activité « balade au fil de l’eau » 2017 
est déficitaire de 3 539,57 €. 

 
6 – Culture 
 

 Création d’une programmation culturelle : une nouvelle compétence intercommunale 
Une nouvelle compétence facultative dans le but de diversifier, professionnaliser et élargir le 
champ de l’action culturelle afin que tous les habitants du territoire puissent y avoir accès. La CDC 
bénéficie de subventions auxquelles les porteurs individuels n’auraient pas été éligibles. 
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7 – Communication 
 

 Création d’un nouveau logo pour la Communauté de Communes 
 

 Edition d’une brochure d’information sur l’actualité de la Communauté de Communes 
Diffusion en novembre 2017 d’une brochure de 8 pages. 

 
8 – Urbanisme 
 

 10 communes adhèrent à ce service mutualisé 
En 2017 : 3 communes nouvelles ont adhéré au service > Clémont, Blancafort et Presly 
473 dossiers instruits en 2017 : 
 

Communes 
Déclaration 

préalable 

Permis 

construire 

Permis 

démolir 

Certificat 

d’urbanisme 
opérationnel 

(b) 

PC 

Modif 

Transfer 

PC 

Permis 

d’aménager 
TOTAL 

*Aubigny s/Nère 92 36 5 
(CUa & 

Cub)135 
0 0 0 268 

Argent s/Sauldre  23 9 1 13 1 1 0 48 

Blancafort  20 4 0 4 0 1 0 29 

Brinon s/Sauldre  23 6 0 18 0 0 1 48 

Ivoy le Pré  20 6 0 2 0 2 0 30 

La Chapelle 
d’Angillon  

11 8 0 11 1 0 0 31 

Méry es Bois  8 5 1 1 0 0 0 15 

Oizon  12 1 0 2 0 0 0 15 

Presly  2 3 0 0 0 0 0 5 

Sainte Montaine  4 0 0 0 0 0 0 4 

TOTAL  195 78 7 186 2 4 1 473 
 
* Pour rappel, les dossiers de la commune d’Aubigny/Nère ne sont pas facturés à la CDC. 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 
- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 
 du 25 OCTOBRE 2018 
 - 
L’an deux mil dix-huit, le 25 Octobre, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 18 Octobre 2018 par Madame 
Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   

 
Présents  Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET - M. TURPIN – M. ROUARD – Mme BUREAU, Adjoints au  Maire ;  
  M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD - M. CHAUSSERON - M. PEREIRA –  Mme 

 DOGET - Mme JUBLOT DERDINGER - M. ADAM – Mme VEILLAT – M. DECROIX - Mme DAUGU –   Mme 
 CHARON-COLIN – M. MELLOT, Conseillers municipaux 

 
Représentés Mme GRESSIN (procuration à M. GRESSET) – M. DUVAL (procuration à M. ADAM)  - Mme MARTIN 

 (procuration à M. TASSEZ) – M. DEROTTELEUR (procuration à Mme BOUVARD) – Mme LEDIEU  
 (procuration à Mme RENIER) – Mme KEMPF (procuration à Mme JUBLOT-DERDINGER) – Mme PROVENDIER 
 (procuration à M. TURPIN)  

 
Excusés  Mme MALLET – M. AUTISSIER – M THOR -  

 
- 

 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du Conseil 
municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de séance.  Monsieur 
PEREIRA  ayant obtenu la majorité des suffrages, il a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
 
 

N° 2018/10/04 – MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SAULDRE ET 
SOLOGNE POUR INTEGRATION DE LA COMPETENCE « GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET PREVENTION 

DES INONDATIONS » 
 

Vu l’article L 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Sur le rapport présenté par Madame RENIER, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date du 18 
Octobre 2018, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

ARTICLE 1 – PREND ACTE de la mise en conformité des statuts de la Communauté de communes Sauldre 
et Sologne avec la loi en rajoutant dans ses compétences obligatoires « Gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations, dans les conditions prévues à l’article L.211-7 du code de l’environnement ».  
 

ARTICLE 2 - ACCEPTE le transfert de la compétence facultative suivante issue de l’alinéa 12° de l’article 
L.211-7 du code de l’environnement : « L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de 
la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de 
sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique ». 
 

ARTICLE 3 - ADOPTE les nouveaux statuts de la Communauté de communes tels qu’annexés à la présente 
délibération.  
 

ARTICLE 4 - AUTORISE Madame le Maire, ou à défaut l’un de ses adjoints, à signer tout acte afférent à la 
présente délibération.  

       Pour extrait conforme : 
                  LE MAIRE, 
 

 

 

 

 

 

 

Nombre de membres en exercice 29 
Nombre de membres présents 19 

Publiée le : 

Transmis au représentant de l’Etat le : 

Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
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A – Compétences obligatoires : 

 
 
 

Article 1er : Il est formé entre les communes de Argent-sur-Sauldre – Aubigny-sur-Nère – Blancafort – 
Brinon-sur-Sauldre – La Chapelle-d'Angillon - Clémont – Ennordres – Ivoy-le-Pré – 
Ménétréol-sur-Sauldre – Méry-ès-Bois – Oizon – Presly et Sainte-Montaine une 
communauté de communes qui prend la dénomination de « Sauldre et Sologne ». 

 
 Article 2 : Le siège de la communauté de communes est fixé à Argent-sur-Sauldre, 7 rue du 4 

septembre, propriété de la commune d’Argent-sur-Sauldre. 
 

 Article 3 : La communauté de communes exerce de plein droit, en lieu et place des communes 
membres, les compétences suivantes : 

 

 

1 - Aménagement de l’espace: 
 

 a) Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire : 
 

 «Etablissement et exploitation d'infrastructures et de réseaux de communications 
électroniques » prévue au I de l'article L.1425-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
 Exploitation et travaux d’entretien et d’aménagement du canal de la Sauldre et de l’Etang du 

Puits conformément aux statuts du syndicat de l’étang du puits et du canal de la Sauldre 
 

 Développement d’infrastructures touristiques à vocation communautaire. 
 

b) Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur 
 

2- Développement économique : 
 

a)  Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L. 4251-17 du CGCT 
 

b)  Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, commerciale, 
 tertiaire, artisanale et touristique 

 

c)  Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire 
 

d)  Promotion du tourisme, dont création des offices de tourisme selon l’article L. 134-1 du code du 
 tourisme 

 

3 – Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage 

4- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 

5- Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations dans les conditions 
prévues à l’article L. 211-7 du Code de l’Environnement. 

 
 article L. 211-7 1° : Aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 
 article L. 211-7 2° : Entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y 

compris les accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 
 

STATUTS de la communauté de communes SAULDRE ET SOLOGNE 
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B – Compétences optionnelles : 

C- Compétences facultatives : 

 article L. 211-7 5° : Défense contre les inondations et contre la mer ; 
 article L. 211-7 8° : Protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques 

et des zones humides ainsi que des formations boisées riveraines. 
 

 

a)  Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas 
 départementaux et soutien aux actions de maitrise de la demande d’énergie : 

 

 Création et entretien d'infrastructures de charge nécessaires à l'usage des véhicules 
électriques ou hybrides rechargeables

 

b)  Politique de logement et du cadre de vie : 
 

 élaboration d’un schéma directeur du logement social,
 

 promotion et mise en œuvre d’actions des communes en faveur du maintien à domicile 
des personnes âgées.

 

 créer des services à la population à vocation communautaire.
 

c)  Action sociale 
 

 création, gestion et fonctionnement d’un relais d’assistant(e)s maternel(le)s
 

 

a)  Etudes de faisabilité d’espaces de santé 
 

b)  La mise en œuvre du SPANC 
 

c)  La communauté de communes est compétente en lieu et place des communes pour porter le 
projet 

 Artistique et Culturel de Territoire et le contrat culturel départemental. Elle aura la possibilité 
d’organiser directement des manifestations culturelles d’intérêt communautaire sur le territoire. 

 

d) L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-
bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique, en vertu de 
l’alinéa 12° de l’article l.211-7 du code de l’environnement. 

 

Article 5 :   La composition du conseil communautaire est arrêtée par le représentant de l’État 
dans  le département conformément aux articles L. 5211-6-1 et L. 5211-6-2 du code 
général des collectivités territoriales. 

 

 Article 6 : Le bureau du conseil de la communauté de communes est composé du président, des 
vice-présidents et éventuellement de conseillers communautaires élus par le 
conseil communautaire. 

 

 Article 7 : La communauté de communes est dotée d’une fiscalité propre provenant de la 
fiscalité additionnelle aux 4 taxes locales. 

 

 Article 9 : La communauté de communes est créée pour une durée illimitée. 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 
Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 25 OCTOBRE 2018 
 - 
L’an deux mil dix-huit, le 25 Octobre, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 18 Octobre 2018 par Madame 
Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   

 
Présents  Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET - M. TURPIN – M. ROUARD – Mme BUREAU, Adjoints au  Maire ;  
  M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD - M. CHAUSSERON -                             

 M. PEREIRA –  Mme DOGET - Mme JUBLOT DERDINGER - M. ADAM – Mme VEILLAT – M. DECROIX - 
 Mme DAUGU –   Mme CHARON-COLIN – M. MELLOT, Conseillers municipaux 

 
Représentés Mme GRESSIN (procuration à M. GRESSET) – M. DUVAL (procuration à M. ADAM)  - Mme MARTIN 

 (procuration à M. TASSEZ) – M. DEROTTELEUR (procuration à Mme BOUVARD) – Mme LEDIEU  
 (procuration à Mme RENIER) – Mme KEMPF (procuration à Mme JUBLOT-DERDINGER) – Mme  
 PROVENDIER (procuration à M. TURPIN)  

 
Excusés  Mme MALLET – M. AUTISSIER – M THOR -  

 
- 

 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du 
Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de 
séance.  Monsieur PEREIRA  ayant obtenu la majorité des suffrages, il a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a 
acceptées. 
 
 

N° 2018/10/05 – TARIF PISCINE : ANIMATION « CIRCUIT TRAINING » 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Sur le rapport présenté par Madame RENIER, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date du 
18 Octobre 2018, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à la majorité des membres présents et représentés 
(23 voix Pour et 3 Abstentions), 
 

ARTICLE 1 – FIXE le tarif d’abonnement trimestriel à l’animation de « circuit training » proposé à la 
piscine municipale des Etangs, comme suit : 
 
- Abonnement Albinien : 80 € pour 10 séances 
- Abonnement non Albinien : 95 € pour 10 séances 
 
       Pour extrait conforme : 
        LE MAIRE, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de membres en exercice 29 
Nombre de membres présents 19 

Publiée le : 

Transmis au représentant de l’Etat le : 

Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 
- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 
 du 25 OCTOBRE 2018 
 - 
L’an deux mil dix-huit, le 25 Octobre, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 18 Octobre 2018 par Madame 
Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   

 
Présents  Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET - M. TURPIN – M. ROUARD – Mme BUREAU, Adjoints au  Maire ;  
  M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD - M. CHAUSSERON -                             

 M. PEREIRA –  Mme DOGET - Mme JUBLOT DERDINGER - M. ADAM – Mme VEILLAT – M. DECROIX - 
 Mme DAUGU –   Mme CHARON-COLIN – M. MELLOT, Conseillers municipaux 

 
Représentés Mme GRESSIN (procuration à M. GRESSET) – M. DUVAL (procuration à M. ADAM)  - Mme MARTIN 

 (procuration à M. TASSEZ) – M. DEROTTELEUR (procuration à Mme BOUVARD) – Mme LEDIEU  
 (procuration à Mme RENIER) – Mme KEMPF (procuration à Mme JUBLOT-DERDINGER) – Mme  
 PROVENDIER (procuration à M. TURPIN)  

 
Excusés  Mme MALLET – M. AUTISSIER – M THOR -  

 
- 

 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du 
Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de 
séance.  Monsieur PEREIRA  ayant obtenu la majorité des suffrages, il a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a 
acceptées. 
 
 

N° 2018/10/06 – REAMENAGEMENT D’EMPRUNTS PAR LA SOCIETE France LOIRE 
AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS – GARANTIE D’EMPRUNTS 

 

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article 2298 du Code Civil, 

Vu les avenants de réaménagement n° 86297 – 86269 et 86286 en annexes signés entre la Société 
Anonyme d’HLM France Loire, ci-après l’Emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations, 

Sur le rapport présenté par Madame RENIER, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date du 
18 Octobre 2018, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

ARTICLE 1 – REITERE la garantie de la Commune pour le remboursement de chaque ligne de prêt 
réaménagée, initialement contractée par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations, selon les conditions défines à l’article 2 et référencées à l’annexe « caractéristiques 
financières des lignes du prêt réaménagées ». 
La garantie est accordée pour chaque ligne du prêt réaménagée, à hauteur de la quotité indiquée à 
l’annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en principal, majoré 
des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes commissions, pénalités ou 
indemnités pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts 
moratoires qu’il aurait encourus au titre des prêts réaménagés. 
 

Nombre de membres en exercice 29 
Nombre de membres présents 19 
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ARTICLE 2  - Les nouvelles caractéristiques financières des lignes du prêt réaménagées sont 
indiquées, pour chacune d’entre elles, à l’annexe « caractéristiques financières des lignes du prêt 
réaménagées » qui fait partie intégrante de la présente délibération. 
Concernant les lignes du prêt réaménagées à taux révisables indexées sur le taux du Livret A, le taux 
du Livret A effectivement appliqué audites lignes du prêt réaménagées sera celui en vigueur à la date 
de valeur du réaménagement. 
Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne du prêt réaménagée 
référencée à l’annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement, et ce 
jusqu’au complet remboursement des sommes dues. 
 
A titre indicatif, le taux du Livret A au 29/06/2018 est de 0,75 %. 
 
ARTICLE 3 – La garantie de la collectivité est accordée jusqu’au complet remboursement des sommes 
contractuellement dues par l’Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, le garant 
s’engage à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion 
et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
ARTICLE 4 – Le conseil s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement 
dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges. 
 
       Pour extrait conforme : 
        LE MAIRE, 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Publiée le : 

Transmis au représentant de l’Etat le : 

Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 
- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 
 du 25 OCTOBRE 2018 
 - 
L’an deux mil dix-huit, le 25 Octobre, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 18 Octobre 2018 par Madame 
Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   

 
Présents  Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET - M. TURPIN – M. ROUARD – Mme BUREAU, Adjoints au  Maire ;  
  M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD - M. CHAUSSERON -                             

 M. PEREIRA –  Mme DOGET - Mme JUBLOT DERDINGER - M. ADAM – Mme VEILLAT – M. DECROIX - 
 Mme DAUGU –   Mme CHARON-COLIN – M. MELLOT, Conseillers municipaux 

 
Représentés Mme GRESSIN (procuration à M. GRESSET) – M. DUVAL (procuration à M. ADAM)  - Mme MARTIN 

 (procuration à M. TASSEZ) – M. DEROTTELEUR (procuration à Mme BOUVARD) – Mme LEDIEU  
 (procuration à Mme RENIER) – Mme KEMPF (procuration à Mme JUBLOT-DERDINGER) – Mme  
 PROVENDIER (procuration à M. TURPIN)  

 
Excusés  Mme MALLET – M. AUTISSIER – M THOR -  

 
- 

 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du 
Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de 
séance.  Monsieur PEREIRA  ayant obtenu la majorité des suffrages, il a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a 
acceptées. 
 
 

N° 2018/10/07 – OUVERTURE D’AUTORISATION DE PROGRAMME 2018-1 RELATIVE 
A LA CREATION DU CENTRE D’INTERPRETATION DE L’AULD ALLIANCE 

 

Vu les articles L.2311-3 et R.2311-9 du Code général des collectivités territoriales portant définition 
des autorisations de programme et crédits de paiement; 
 
Vu l’article L.263-8 du Code des juridictions financières portant sur les modalités de liquidation et de 
mandatement avant le vote du budget; 
 
Vu le décret 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de programme et 
crédits de paiement, 
 
Vu l’instruction comptable M 14, 
 
Considérant la création d’un centre d’interprétation de l’Auld Alliance d’intérêt général, 
 
Considérant le contenu technique de la mission et le phasage prévu pour la réalisation des travaux, 
 
Considérant que le coût de la création du centre d’interprétation est estimé à 298 434 € HT, soit 
358 121 € TTC, 
 
Considérant que cette opération devrait être réalisée sur 2 exercices budgétaires de 2018 à 2019, 
 
Considérant que la gestion financière de cette opération en procédure AP/CP offre une meilleure 
lisibilité en ne faisant pas supporter sur un seul exercice l’intégralité de la dépense pluriannuelle mais 
les seules dépenses à régler au cours de l’exercice, 
 

Nombre de membres en exercice 29 
Nombre de membres présents 19 
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Sur le rapport présenté par Madame RENIER, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date du 
18 Octobre 2018, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

ARTICLE 1 – APPROUVE l’ouverture de programme et la répartition des crédits de paiement (AP/CP) 
pour la création d’un centre d’interprétation de l’Auld Alliance, tels que présentés dans le tableau ci- 
dessous :  
 
 

Objet CP 2018 CP 2019 Total AP
MO 18 000        18 000          
Médias 16 000        16 000          
Graphisme 8 000          8 000             
Arts 2 000          2 000             
Traductions 4 000          4 000             
Accueil 24 200          24 200          
Espace 1 64 184          64 184          
Espace 2 90 900          90 900          
Espace 3 17 900          17 900          
Eclairage 25 000          25 000          
Equipement divers 28 250          28 250          
Total HT 48 000        250 434        298 434        
Total TTC 57 600        300 521        358 121         

 
 

ARTICLE 2 - AUTORISE Madame le Maire, ou à défaut l’un de ses adjoints, à signer toutes les pièces 
de nature administrative ou financière relatives à l’exécution de la présente délibération.  
 
       Pour extrait conforme : 
        LE MAIRE, 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Publiée le : 

Transmis au représentant de l’Etat le : 

Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 
- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 
 du 25 OCTOBRE 2018 
 - 
L’an deux mil dix-huit, le 25 Octobre, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 18 Octobre 2018 par Madame 
Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   

 
Présents  Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET - M. TURPIN – M. ROUARD – Mme BUREAU, Adjoints au  Maire ;  
  M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD - M. CHAUSSERON -                             

 M. PEREIRA –  Mme DOGET - Mme JUBLOT DERDINGER - M. ADAM – Mme VEILLAT – M. DECROIX - 
 Mme DAUGU –   Mme CHARON-COLIN – M. MELLOT, Conseillers municipaux 

 
Représentés Mme GRESSIN (procuration à M. GRESSET) – M. DUVAL (procuration à M. ADAM)  - Mme MARTIN 

 (procuration à M. TASSEZ) – M. DEROTTELEUR (procuration à Mme BOUVARD) – Mme LEDIEU  
 (procuration à Mme RENIER) – Mme KEMPF (procuration à Mme JUBLOT-DERDINGER) – Mme  
 PROVENDIER (procuration à M. TURPIN)  

 
Excusés  Mme MALLET – M. AUTISSIER – M THOR -  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du 
Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de 
séance.  Monsieur PEREIRA  ayant obtenu la majorité des suffrages, il a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a 
acceptées. 
 
 

N° 2018/10/08 – BUDGET PRIMITIF 2018 DE LA COMMUNE  
DECISION MODIFICATIVE DE CREDITS N° 4 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 29 mars 2018 approuvant le Budget primitif 2018 
de la Commune, 
 

Vu les délibérations du Conseil municipal en date des 14 juin 2018, 26 juillet 2018 et 27 septembre 
2018 portant décisions modificatives de crédits du Budget primitif 2018 de la Commune, 
 

Considérant la nécessité d’ajuster les crédits affectés au budget 2018 de la Commune, 
 

Sur le rapport présenté par Madame RENIER, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date du 
18 Octobre 2018, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

ARTICLE 1 – APPROUVE les modifications à apporter telles que reprises au tableau ci-dessous : 
 

Sens Chap. Compte Fonction Objet dépenses Recettes 
- + - + 

 RI   13   1341   251   DETR 2018 - réfectoire à l'école 
 maternelle du printemps  

-                   -                       
-      

    76 726,00   

 DI   23   2315   33   Centre d'interprétation de l'Auld Alliance  -     57 600,00   -                        -     
 DI   21   2182   823   Ajustement enveloppe véhicules ST  -     19 126,00   -                        -     

Total section d'investissement - 76 726,00 - 76 726,00 

Nombre de membres en exercice 29 
Nombre de membres présents 19 
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       Pour extrait conforme : 
        LE MAIRE, 

 

 

VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 
- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 
 du 25 OCTOBRE 2018 
 - 
L’an deux mil dix-huit, le 25 Octobre, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 18 Octobre 2018 par Madame 
Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   

 
Présents  Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET - M. TURPIN – M. ROUARD – Mme BUREAU, Adjoints au  Maire ;  
  M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD - M. CHAUSSERON -                             

 M. PEREIRA –  Mme DOGET - Mme JUBLOT DERDINGER - M. ADAM – Mme VEILLAT – M. DECROIX - 
 Mme DAUGU –   Mme CHARON-COLIN – M. MELLOT, Conseillers municipaux 

 
Représentés Mme GRESSIN (procuration à M. GRESSET) – M. DUVAL (procuration à M. ADAM)  - Mme MARTIN 

 (procuration à M. TASSEZ) – M. DEROTTELEUR (procuration à Mme BOUVARD) – Mme LEDIEU  
 (procuration à Mme RENIER) – Mme KEMPF (procuration à Mme JUBLOT-DERDINGER) – Mme  
 PROVENDIER (procuration à M. TURPIN)  

 
Excusés  Mme MALLET – M. AUTISSIER – M THOR -  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du 
Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de 
séance.  Monsieur PEREIRA  ayant obtenu la majorité des suffrages, il a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a 
acceptées. 
 
 

N° 2018/10/09 – CONVENTION DE SERVITUDES ENEDIS 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Vu le projet de convention de servitudes présenté par ENEDIS, relatif à la desserte électrique des cinq 
lots créés sur la parcelle communale cadastrée section AO n° 320 rue du Capitaine Poupat, 
 

Sur le rapport présenté par Madame RENIER, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date du 
18 Octobre 2018, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

ARTICLE 1 – APPROUVE les termes de la convention annexée à la présente délibération. 
  
ARTICLE 2 - AUTORISE Madame le Maire, ou à défaut l’un de ses adjoints, à signer la convention ainsi 
que tout acte afférent. 
 
       Pour extrait conforme : 
        LE MAIRE, 

 

 

 

Nombre de membres en exercice 29 
Nombre de membres présents 19 

Publiée le : 

Transmis au représentant de l’Etat le : 

Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
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Publiée le : 

Transmis au représentant de l’Etat le : 

Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
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